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	C. Examen des affaires à la 1563e réunion


 

	
	Affaire
	Etat
	Requête
	Arrêt définitif 
le
	Violation
	Lien vers la dernière décision

	1
	RAMAJ
	ALBANIE
	17758/06
	28/04/2025
	Ingérence injustifiée dans les droits de propriété du requérant en raison de la non-exécution prolongée par les autorités d’un jugement définitif d’une juridiction nationale lui restituant son titre de propriété sur le terrain.

	Premier examen

	2
	GROUPE SHIRKHANYAN 
	ARMÉNIE
	54547/16
	22/05/2022
	Insuffisance des soins médicaux en détention.
	CM/Del/Dec(2024)1501/H46-2 
Juin 2024 


	3
	GROUPE GAFGAZ MAMMADOV 


	AZERBAÏDJAN
	60259/11
	14/03/2016
	Dispersion de manifestations et arrestation de manifestants.
	CM/Del/Dec(2025)1531/H46-4
Juin 2025

	4
	GROUPE NAMAZOV 
	AZERBAÏDJAN
	74354/13
	30/05/2020
	Diverses violations de la Convention en raison des procédures disciplinaires engagées contre les requérants, anciens avocats, qui ont abouti à leur radiation, en violation des articles 6, 8 et 10 de la Convention.

	CM/Del/Dec(2025)1531/H46-7
Juin 2025

	5
	GROUPE MAMMADLI 
	AZERBAÏDJAN
	47145/14
	19/07/2018
	Arrestation et détention provisoire dans le but de sanctionner les requérants pour leurs activités dans le domaine de l’observation électorale ou pour leur engagement politique et social actif, en violation de l’article 18 combiné avec l’article 5.
	CM/Del/Dec(2026)1553/H46-4
Mars 2026

	6
	VASILESCU
	BELGIQUE
	64682/12
	20/04/2015
	Problème structurel concernant la surpopulation, les conditions matérielles de détention dans les prisons et l’absence de recours préventif effectif.

	CM/Del/Dec(2024)1514/H46-12
Décembre 2024

	7
	GROUPE SEJDIĆ ET FINCI
	BOSNIE-HERZÉGOVINE
	27996/06
	22/12/2009
	Discrimination fondée sur des considérations ethniques en raison de l’impossibilité pour les personnes non affiliées à l’un des « peuples constituants » (bosniaques, croates ou serbes) de se porter candidat aux élections de la Chambre des Peuples et à la Présidence.

	CM/Del/Dec(2026)1553/H46-10
Mars 2026

	8
	MIROSLAVA TODOROVA
	BULGARIE
	40072/13
	19/01/2022
	Procédures disciplinaires et sanctions à l'encontre de la Présidente de l'association des juges en représailles à ses critiques à l'égard du Conseil supérieur de la magistrature et de l'exécutif.

	CM/Del/Dec(2025)1531/H46-12
Juin 2025

	9
	GROUPE LYUBOMIR POPOV 

GROUPE SIVOVA ET KOLEVA  

MUTISHEV ET AUTRES 

TOMOV ET NIKOLOVA
	BULGARIE
	69855/01

30383/03

18967/03

50506/09
	07/04/2010

04/06/2012

03/03/2010
09/07/2012
21/10/2016
	Retards injustifiés dans l'exécution de jugements et de décisions administratives concernant la restitution de terres agricoles nationalisées pendant la période communiste ou leur indemnisation. Privation de propriété en violation du principe de sécurité juridique et sans aucune compensation, sur la base de la législation sur la restitution.

	CM/Del/Dec(2023)1468/H46-6
Juin 2023

	10
	GROUPE ORGANISATION MACÉDONIENNE UNIE ILINDEN ET AUTRES
	BULGARIE
	59491/00
	19/04/2006
	Refus injustifiés des tribunaux d’enregistrer une association visant « la reconnaissance de la minorité macédonienne de Bulgarie ».
	CM/Del/Dec(2025)1537/H46-10
Septembre 2025

CM/Del/Dec(2025)1545/A1
Décembre 2025

CM/Del/Dec(2026)1553/A1
Mars 2026

	11
	X.
	CHYPRE
	40733/22

	27/05/2025

	Manquements dans une enquête sur des allégations de viol en réunion, accompagnées de stéréotypes et d’attitudes consistant à rejeter la faute sur la victime.
	Premier examen

	12
	D.H ET AUTRES
	RÉPUBLIQUE TCHÈQUE
	57325/00
	13/11/2007
	Affectation discriminatoire des enfants d'origine rom[footnoteRef:1] dans des écoles spécialisées pour enfants ayant des besoins particuliers ou souffrant d'un handicap mental ou social. [1:  Les termes « Roms et Gens du voyage » utilisés au Conseil de l’Europe englobent la grande diversité des groupes concernés par les travaux du Conseil de l’Europe dans ce domaine : d’une part, a) les Roms, les Sintés/Manouches, les Calés/Gitans, les Kaalés, les Romanichels, les Béash/Rudars ; b) les Égyptiens des Balkans (Egyptiens et Ashkali) ; c) les branches orientales (Doms, Loms et Abdal) ; d’autre part, les groupes tels que les Travellers, les Yéniches et les personnes que l’on désigne par le terme administratif de « Gens du voyage » ainsi que celles qui s’auto-identifient comme Tsiganes. Ceci est une note de bas de page explicative, et non pas une définition des Roms et/ou des Gens du voyage.] 

	CM/Del/Dec(2024)1492/H46-10
Mars 2024

CM/Del/Dec(2026)1553/A1
Mars 2026

	13
	J.M.B. ET AUTRES
	FRANCE
	9671/15
	30/05/2020
	Mauvaises conditions de détention (surpopulation) et absence de recours effectif préventif.
	CM/Del/Dec(2025)1531/H46-16
Juin 2025

	14
	GROUPE MAKARASHVILI ET AUTRES
	GÉORGIE
	23158/20
	30/01/2023
	Violations des droits à la liberté de réunion et à un procès équitable en raison de condamnations administratives dans le cadre de manifestations, et violation du droit à la liberté et à la sûreté en raison d’arrestations et de détentions administratives arbitraires.
	CM/Del/Dec(2025)1531/H46-45
Juin 2025

	15
	GROUPE BEKIR-OUSTA ET AUTRES
	GRÈCE
	35151/05
	11/01/2008
	Refus des tribunaux internes d’enregistrer des associations ou dissolution des associations requérantes.
	CM/Del/Dec(2025)1545/H46-18
Décembre 2025

	16
	BAKA
	HONGRIE
	20261/12
	23/06/2016
	Absence de droit d’accès à un tribunal pour contester la cessation prématurée du mandat du requérant en tant que président de la Cour suprême, ce qui a conduit à une violation de son droit à la liberté d’expression.
	CM/Del/Dec(2025)1521/H46-15
Mars 2025

	17
	KENEDI
	HONGRIE
	31475/05
	26/05/2009
	Non-exécution d'une décision de justice accordant au requérant un accès illimité à certains documents et absence de recours effectif à cet égard.

	CM/Del/Dec(2024)1514/H46-41
Décembre 2024

	18
	GROUPE LÁSZLÓ MAGYAR 
	HONGRIE
	73593/10
	20/05/2014
	Peine de réclusion à perpétuité sans possibilité de libération conditionnelle en combinaison avec l’absence de mécanisme de recours approprié ; condamnation à perpétuité avec libération conditionnelle seulement après avoir purgé entre 25 ans et 6 mois et 48 ans et un mois des peines.
	CM/Del/Dec(2025)1531/H46-21
Juin 2025

	19
	GROUPE SZABÓ ET VISSY

KLAUDIA CSIKOS
	HONGRIE
	37138/14

31091/16
	12/01/2016

28/02/2025
	Garanties insuffisantes contre les abus dans la législation en matière de surveillance secrète et pour contester l'utilisation alléguée de la surveillance secrète en vue de révéler les sources des journalistes.
	CM/Del/Dec(2025)1531/H46-22
Juin 2025
Premier examen

	20
	GUDMUNDUR GUNNARSSON ET MAGNUS DAVID NORDDAHL

	ISLANDE
	24159/22
	16/07/2024
	Absence de garanties institutionnelles et procédurales adéquates en ce qui concerne les litiges post-électoraux.
	Premier examen

	21
	GROUPE CORDELLA ET AUTRES
	ITALIE
	54414/13
	24/06/2019

	Absence de réaction des autorités face à la pollution de l’air occasionnée par une aciérie, au détriment de la santé de la population voisine et absence de recours effectif pour obtenir la décontamination des zones affectées.
	CM/Del/Dec(2024)1514/H46-22
Décembre 2024

	22
	LAVORGNA
	ITALIE
	8436/21
	07/02/2025
	Mauvais traitements pendant l'internement dans un hôpital psychiatrique et absence d'enquêtes effectives. 
	Premier examen

	23
	GROUPE T.M. ET C.M.
	RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA
	26608/11
	28/04/2014

	Manquement des autorités à leur obligation d’assurer une protection contre la violence domestique.
	CM/Del/Dec(2024)1507/H46-18
Septembre 2024

	24
	GROUPE KITANOVSKI 
	MACÉDOINE DU NORD
	15191/12
	22/04/2015
	Mauvais traitements infligés par la police et ineffectivité des enquêtes.
	CM/Del/Dec(2024)1501/H46-23
Juin 2024

	25
	XERO FLOR W POLSCE SP. Z O.O.
	POLOGNE
	4907/18

	07/08/2021
	Tribunal non établi par la loi en raison de graves irrégularités dans l'élection d'un des juges de la Cour constitutionnelle examinant le recours constitutionnel de la société requérante.
	CM/Del/Dec(2025)1537/H46-27
Septembre 2025


	26
	GROUPE RECZKOWICZ 
BRODA ET BOJARA

GRZĘDA

WAŁĘSA

PAJĄK ET AUTRES 


	POLOGNE
	43447/19

26691/18

43572/18

50849/21

25226/18
	22/11/2021

29/09/2021

15/03/2022

23/02/2024

24/01/2024
	Tribunal non établi par la loi notamment du fait de dysfonctionnements systémiques dans la procédure de nomination. 

Déficiences du système de recours extraordinaire.

Abaissement discriminatoire de l'âge de la retraite des juges.
	CM/Del/Dec(2025)1537/H46-26
Septembre 2025



	27
	JUSZCZYSZYN

ŻUREK

TULEYA
	POLOGNE
	35599/20

39650/18

21181/19
	30/01/2023

10/10/2022

06/10/2023
	Diverses violations dans des affaires concernant la nomination, le mandat et/ou le régime disciplinaire des juges en Pologne.

	CM/Del/Dec(2025)1537/H46-25
Septembre 2025


	28
	GROUPE PETRESCU 

CUNHA CASACA
	PORTUGAL
	23190/17

17761/22
	03/03/2020

06/07/2023
	Surpeuplement, mauvaises conditions de détention dans les prisons et absence de recours effectif.
	CM/Del/Dec(2024)1507/H46-23
Septembre 2024


	29
	GROUPE CENTRE DE RESSOURCES JURIDIQUES AU NOM DE VALENTIN CÂMPEANU

PARASCINETI

GROUPE CRISTIAN TEODORESCU 

GROUPE N.
	ROUMANIE
	47848/08


32060/05

22883/05

59152/08

	17/07/2014


13/06/2012

19/09/2012

28/02/2018

	Déficiences graves et durables affectant les droits des patients placés dans des établissements de santé mentale, notamment surpopulation, mauvaises conditions de vie, soins inadéquats, réponse inefficace du système de justice pénale aux violations de leur droit à la vie et à la protection contre les mauvais traitements, privation illégale ou arbitraire de liberté, et lacunes dans les procédures et garanties pour les placements involontaires et le traitement psychiatrique.
	CM/Del/Dec(2025)1531/H46-31
Juin 2025


	30
	GROUPE SACALEANU 

GROUPE S.C. POLYINVEST S.R.L. ET AUTRES
	ROUMANIE
	73970/01

20752/07
	06/12/2005

29/03/2018
	Manquement ou retard substantiel dans l’exécution de décisions judiciaires internes définitives contre l’État ou les entreprises publiques.
	CM/Del/Dec(2023)1483/H46-29
Décembre 2023

	31
	GROUPE MUTU 
	ROUMANIE
	71434/17
	12/10/2021
	Usage excessif de la force par les agents de l’Etat et absence d’enquêtes rapides et effectives à ce sujet.
	Premier examen

	32
	UKRAINE ET PAYS-BAS
	FÉDÉRATION DE RUSSIE
	8019/16
	09/07/2025
Grande Chambre
	Violations multiples, flagrantes et sans précédent de la Convention en Ukraine découlant de la destruction de l’avion qui assurait le vol MH17 ainsi que de nombreuses pratiques administratives par la Russie dans les territoires occupés/sous « contrôle effectif » des forces russes et de leurs mandataires (l'enlèvement et le transfert vers la Russie d'enfants ukrainiens).
	CM/Del/Dec(2025)1545/H46-34
Décembre 2025

	33
	GROUPE CATAN ET AUTRES
	FÉDÉRATION DE RUSSIE
	43370/04

	19/10/2012
Grande Chambre

	Violation du droit à l’instruction des élèves ou parents d’élèves d’écoles utilisant l’alphabet latin situées dans la région transnistrienne de la République de Moldova.
	CM/Del/Dec(2025)1521/H46-27
Mars 2025

	34
	GROUPE MIKHEYEV 

GROUPE DZHABBAROV 
	FÉDÉRATION DE RUSSIE
	77617/01

29926/08
	26/04/2006

06/07/2015
	Torture ou traitements inhumains et dégradants infligés durant la garde à vue en vue d’obtenir des aveux et absence d’enquêtes effectives à cet égard ; arrestation et détention en garde à vue arbitraires et / ou non reconnues. Utilisation dans la procédure pénale d’aveux obtenus en violation de l’article 3 et absence de recours effectif pour demander une indemnisation pour les mauvais traitements.
	CM/Del/Dec(2021)1419/H46-33
Novembre-décembre 2021

Premier examen

	35
	PINTAR ET AUTRES
	SLOVÉNIE
	49969/14

	14/12/2021

	Absence de recours effectif pour contester ou demander une réparation suite aux mesures extraordinaires de la Banque nationale, annulant les actions et obligations des requérants, mesures qui n’étaient pas accompagnées de garanties procédurales suffisantes contre l’arbitraire.
	CM/Del/Dec(2024)1507/H46-32
Septembre 2024


	36
	I.L. (n° 2)
	SUISSE
	36609/16
	20/05/2024
	Détention du requérant en isolement au sein d’établissements pénitentiaires ne pouvant lui offrir des soins appropriés à sa maladie mentale.
	Premier examen

	37
	CHYPRE c. TURQUIE
	TÜRKİYE
	25781/94
	10/05/2001
12/05/2014

	14 violations en relation avec la situation dans la partie nord de Chypre (droit de propriété des personnes déplacées).
	CM/Del/Dec(2025)1545/H46-39
Décembre 2025


	38
	GROUPE XENIDES-ARESTIS
	TÜRKİYE
	46347/99
	22/03/2006
23/05/2007
	Refus continu opposé aux requérants d'accéder à leurs biens situés dans la partie nord de Chypre (mesures individuelles et satisfaction équitable).
	CM/Del/Dec(2025)1545/H46-40
Décembre 2025


	39
	KAKOULLI 

GROUPE ISAAK
	TÜRKİYE
	38595/97

44587/98
	22/02/2006

24/09/2008
	Décès des proches des requérants ou blessures mettant en danger la vie d’une requérante le long de la ligne de cessez-le-feu à Chypre ; absence d'enquête effective à cet égard.
	CM/Del/Dec(2024)1501/H46-32
Juin 2024

	40
	KAVALA
	TÜRKİYE
	28749/18
	11/05/2020
Grande Chambre

11/07/2022
(Article 46§4)
	Détention injustifiée et prolongée du requérant sans soupçon raisonnable et dans le but inavoué de le réduire au silence (mesures individuelles).
	CM/Del/Dec(2026)1553/H46-37
Mars 2026

	41
	GROUPE SELAHATTIN DEMIRTAS No. 2
	TÜRKİYE
	4305/17
	22/12/2020
	Détention injustifiée des requérants en l'absence de raisons plausibles de les soupçonner d’avoir commis une infraction, poursuivant un but inavoué, à savoir celui d’étouffer le pluralisme et de limiter le libre jeu du débat politique. Levée imprévisible de l’immunité parlementaire et procédure pénale qui s’en est suivie pour sanctionner les requérants en raison de leurs discours politiques (mesures individuelles).
	CM/Del/Dec(2026)1553/H46-39
Mars 2026

	42
	GROUPE ALPARSLAN ALTAN 

GROUPE AKGÜN 

GROUPE NEDİM ŞENER 
	TÜRKİYE
	12778/17


19699/18

38270/11
	09/09/2019


22/11/2021

08/10/2024
	Détention injustifiée des requérants sans soupçon raisonnable, notamment par une interprétation extensive de la notion de flagrant délit dans le groupe Alparslan Altan, et, pour des expressions d’opinions ou actions non violentes dans le groupe Nedim Şener. 
	CM/Del/Dec(2023)1475/H46-35
Septembre 2023

	43
	GROUPE KAVERZIN 
GROUPE AFANASYEV 
GROUPE BELOUSOV 
	UKRAINE
	23893/03
38722/02
4494/07
	15/08/2012
05/07/2005
07/02/2014
	Mauvais traitements / torture par la police et absence d'enquête effective.

	CM/Del/Dec(2024)1514/H46-39
Décembre 2024


	44
	GROUPE LEVCHUK 
	UKRAINE
	17496/19

	03/12/2020
	Défaut de mesures de protection contre les violences domestiques.
	CM/Del/Dec(2022)1451/H46-42
Décembre 2022
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